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Critères d’admissibilités des mesures de soutien financier aux entreprises
	Mesure
	Nature

du soutien
	18-35
	35 +
	Nouvelle

Entreprise
	Entreprise

0-2ans
	Entreprise

+ 2 ans
	Nombre

d’employés
	Minimum

Requis
	Subvention

maximum

	Jeunes promoteurs
	Subvention au démarrage d’entreprise
	(
	
	(
	
	
	2
	10%
	6 000 $

20% coût

	Focus Management*
	Coaching en gestion 
	(
	
	(
	
	
	2
	0
	3 000

	Focus 35 +
	Coaching en gestion
	
	(
	
	(
	
	2
	10%
	3 000

	Diagnostic jeune entreprise
	Frais de consultant pour diagnostic et plan d’action
	(
	(
	
	(
	
	5
	10%
	3 000

	Soutien étude de marché
	Frais de consultant pour études de marché
	(
	(
	(
	(
	(
	
	20%
	3 000

	Soutien à la R&D
	Frais de consultants  R&D
	(
	(
	
	(
	(
	2
	20%
	5 000

	Diagnostic + de 2 ans
	Frais de consultant pour diagnostic et plan d’action
	(
	(
	
	
	(
	5
	20%
	5 000


* Doit être accepté à Jeunes promoteurs pour se prévaloir de cette mesure


Conditions au soutien financier
Conditions générales
Pour n’importe quelle de ces mesures, l’entreprise ne doit pas faire partie de la liste d’entreprises exclues du CLD. Les entreprises figurant dans la liste des secteurs privilégiés seront priorisés.
Pour n’importe quelle de ces mesures l’entreprise doit déposer un plan d’affaires ou plan d’action faisant état du projet, son potentiel de succès et les coûts afférents.

Pour n’importe quelle de ces mesures, le CLD ne paiera aucune dépense engagée avant la demande de soutien financier.
Jeunes promoteurs et Focus Management
Une politique d’investissement existe pour ces deux fonds et les promoteurs intéressés doivent s’y référer.

Focus 35 +
Pour se prévaloir de la mesure Focus 35 +, le promoteur doit rencontrer l’agente de soutien aux entreprises et remplir le questionnaire servant à identifier les forces et faiblesses de celui-ci. Le promoteur peut obtenir du coaching en marketing, tenue de livres, ressources humaines, gestion des opérations, selon le besoin ressortit.
Le promoteur peut soumettre une soumission du consultant de son choix qui devra être acceptée par le CLD OU le CLD propose un consultant au promoteur et obtient la soumission pour lui.

Pour chacune des factures du consultant, le promoteur doit démontrer qu’il a payé 10% de celle-ci avant que le CLD ne débourse sa part. Dans le cas où le promoteur faillirait à cette condition, le CLD cesserait sa participation immédiatement.

Le promoteur doit accepter que le consultant tienne le CLD au courant des avancements de la démarche.

Diagnostic jeune entreprise
L’entreprise ayant jusqu’à maximum 2 ans d’existence peut déposer une demande de soutien financier s’il a été jugé nécessaire par le CLD d’embaucher un consultant pour évaluer les fonctions de gestion de l’entreprise et soumettre des recommandations visant à améliorer la situation actuelle et la viabilité à long terme de l’entreprise.

Cette mesure peut être financée en collaboration avec des partenaires économiques tels que, Emploi-Québec, SADC, Corporation de développement économique de la ville de Huntingdon, etc.

Les critères d’admissibilités peuvent varier selon les partenaires impliqués. Le consultant est ordinairement choisi par les partenaires économiques.
Les factures sont payables sur présentation et démonstration que le promoteur a payé la part qui lui revient.

Le promoteur doit accepter que le consultant fasse état de don diagnostic et des recommandations aux partenaires ayant financé le projet.

Diagnostic + 2 ans 

L’entreprise plus de 2 ans d’existence peut déposer une demande de soutien financier s’il a été jugé nécessaire par le CLD d’embaucher un consultant pour évaluer les fonctions de gestion de l’entreprise et soumettre des recommandations visant à améliorer la situation actuelle et la viabilité à long terme de l’entreprise.

Cette mesure peut être financée en collaboration avec des partenaires économiques tels que, Emploi-Québec, SADC, Corporation de développement économique de la ville de Huntingdon, etc.

Les critères d’admissibilités peuvent varier selon les partenaires impliqués. Le consultant est ordinairement choisi par les partenaires économiques.

Les factures sont payables sur présentation et démonstration que le promoteur a payé la part qui lui revient.

Le promoteur doit accepter que le consultant fasse état de son diagnostic et des recommandations aux partenaires ayant financé le projet.

Étude de marché
Le soutien financier pour étude de marché est prévu pour les entreprises non démarrées qui souhaitent vérifier l’existence et les caractéristiques du marché visé par le produit ou service OU pour une entreprise existante qui souhaite percer un nouveau marché ou lancer un nouveau produit.

La mesure sert à défrayer les coûts d’un consultant qui serait chargé de réaliser une étude de marché et remettre un rapport du potentiel et des caractéristiques de celui-ci. 

Le promoteur peut soumettre une soumission du consultant de son choix qui devra être acceptée par le CLD OU le CLD propose un consultant au promoteur et obtient la soumission pour lui.

Pour chacune des factures du consultant, le promoteur doit démontrer qu’il a payé 20% de celle-ci avant que le CLD ne débourse sa part. Dans le cas où le promoteur faillirait à cette condition, le CLD cesserait sa participation immédiatement.

Le projet pourrait être financé avec d’autres partenaires économiques et serait alors assujettis à d’autres conditions d’admissibilités.

Le promoteur doit accepter que le consultant tienne le CLD au courant des avancements de la démarche.

Soutien à la R&D
Cette mesure vise particulièrement les entreprises manufacturières ou de transformation qui veulent engager un processus d’innovation. L’aide financière aide à défrayer les coûts d’un consultant en R&D qui supporte l’entreprise dans le développement d’un nouveau produit. 
Le promoteur peut soumettre une soumission du consultant de son choix qui devra être acceptée par le CLD OU le CLD propose un consultant au promoteur et obtient la soumission pour lui.

Pour chacune des factures du consultant, le promoteur doit démontrer qu’il a payé 20% de celle-ci avant que le CLD ne débourse sa part. Dans le cas où le promoteur faillirait à cette condition, le CLD cesserait sa participation immédiatement.

Le projet pourrait être financé avec d’autres partenaires économiques et serait alors assujettis à d’autres conditions d’admissibilités.

Le promoteur doit accepter que le consultant tienne le CLD au courant des avancements de la démarche.
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